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Arkema place en tête de ses priorités la sécurité et la sûreté de ses activités, la santé des
personnes, le respect de l’environnement ainsi que la satisfaction de ses clients. Arkema

est engagé dans le Responsible Care®, une démarche volontaire de gestion responsable des activités et des
produits, fondée sur une dynamique de progrès continu. En particulier, deux programmes sont déployés 
à l’échelle mondiale : Sécurité en action pour promouvoir et renforcer la culture sécurité de tous les
collaborateurs et Terrains d’entente® pour développer des relations de confiance avec la société civile.

Afin de fidéliser nos clients et partenaires, nous devons anticiper leurs attentes ; notre organisation et nos
processus favorisent la proximité, l’écoute et la capacité d’innovation, qui sont pour nous des domaines
permanents d’amélioration. 

La politique d’Arkema se traduit par les engagements suivants :

Nous veillons à respecter les lois et
réglementations applicables à Arkema, 

partout où s’exercent ses activités.

La gestion responsable des produits prend en
compte, dès le stade de la conception, la santé,

la sécurité et la protection de l’environnement sur
l’ensemble du cycle de vie.

Nos systèmes de management relatifs à la
sécurité, à l’environnement, à la qualité sont

adaptés à chaque activité et reposent sur la définition
d’objectifs de progrès, la mise en œuvre de plans
d’actions, la mesure des résultats obtenus et le
contrôle associé. Ils sont évalués périodiquement.

Notre politique de prévention des risques
implique la mise en place des moyens 

et des plans d’intervention destinés à faire face 
à d’éventuels accidents ; ces dispositifs sont
périodiquement mis à jour et sont vérifiés lors
d’exercices organisés à intervalles réguliers.

Dans le choix de nos partenaires industriels
et commerciaux, nous privilégions ceux qui

adhèrent à notre politique en matière de sécurité, 
de santé, d’environnement et de qualité.

Chacun, à son niveau, doit se sentir
personnellement responsable de la prévention

des risques d’accident, de la protection de la santé
et de l’environnement, et de la qualité des produits
et services. La prise en compte de cette exigence est
évaluée lors des entretiens individuels périodiques.

En matière de santé, de sécurité, 
d’environnement et de qualité, Arkema adopte

une attitude d’ouverture et de dialogue vis-à-vis 
des parties prenantes.

Thierry Le Hénaff 
Président-directeur général
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Sécurité, Santé, 
Environnement et Qualité

Arkema met notamment en œuvre le référentiel ISO 9001A
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